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VII. Et qi'il fdiL de -plusftatué par l'autorité fufdite, que les cinq Commiffaires Les CommissairesVIux *.:ns auquiil s Lettres appointés 'pour
préfent -no tmés, aux fins dë:certifir:le.changeý ci-devant, auquel lès.Lettres de certifiereccange

Changeiî fur Londres, ont été et:doi vent-êtr.e ;données en payement de Billets de ehae s um
l'Armée, et leur Sucéeffeurs ou trois d'entr'eux,. continueront à.s'affembler et à cer- Londres, geront
tifrer foís feiment.le éhange:deIa.:mêmeimanière,eat.dans la due exécution. de leur done" el"y
office comme fufdit-ils fe'guidèiont fur.ie j-ufte.Change Courant des Lettres de deol'Arinm con.

Change fur. Londres àk trente jour de- vue,, et fur toute autre information qu'ils semler età' fixer

pourront eprocurer pour fe mettre .en état de.rendre une exaàLe.j uftice aux. porteur.s e chane.

de tels Billets et au:Gouvernement.

VIII. Et qu'il tf'it de plus fiatué par l'autorité fufdite, lu'il fera du devoir de .n,i (Jl' .
- cer ayant ln d(..

l'officier ou des officiers à qui il appartiendra, comme ayant la direàion du Bureau rection de roflice
des Billets de l'Armée, de mettre devant .les fufdits Commiffaires immédiatement (,.s B

après la-paffation de cet ALte, un. comptèexáa du montant de tous les Billets de
l'Armée qui: feront; alors en circu,1ation, et . chaque deuzième aflmblée fuivante
des dits Commillaires, un, compterviit exa&.de tous les Billets qui auront été
émanés et mis en circulatioi depùisaa date du dernier compte rendu, afin qu'ils
puiffent être mis devant la Légiflature, à fa prochaine.affemvblée.

X. Et qu'i fot de plus-ilatué par l'autorité fufdite, que tous Shériffs et Hasifiers Sii!t1f

qui recevront des Billets de l'Armée fur des' exécutions feront coiptables de evrontde-,illets

l'intérêt pour tous tels Billets qi feront ainfi reçus par eux ou aucun d'eux, pourmle de
et durant letmspeqdantlequel tels -Billets refteront entre. leurs mains, aux par
itrfe à eet les dits Shériffset Haifiers feront tenus de menpiorie dans.' I'it sr

rit rc ie , e "eis is'L éul à Ce m ne dan r ler aly
leurs rapiports y fpeifs, s'ils on reu l ntant oi partie des exécutions en argent
ou eî Bi 1ets; et le jour qu'ils*auront reçu,

'E i r de s té lautorité fufdite, qu'Auccn ficier publiceUt qu il ii otpif p stert-e inutup ofcirpblcpuetc mcpo
he;conqu po'ua p:rer' de T int érêt des-Billets qui lui fer int rèniis entre les I lil:i île

mains, comme officier"ý public pour1l donner en payement, et rendia cornpte du d'inéc pemda ntf

dit intérèt tous les.an•au premier de Novembre au Receveur Général, pouýr être a ee
employé fuivari lofisp tions de a quatriè ne claufe du.. q ade .. .'da fufdit Aee paió dans la ili ci e;

Rge deSa Maye;é.

1, bre.

X Et u 'it d ti s(aé l'autorité ,fufdite, que l'intérêt pour lequel Tel initêèIsera

le PRee:veur éné'ral, le Ciltëùr e foùsOíficiers pblics frônt onïpitablesâà la
Pro6v incèëpern et aliqué aù,payement de l'intérêt dont la Province eft *onc. -is e l pruvi rce.

XII. Pourvu toujours, et qu'il [oit de plus flatué par l'a utorit'éfufdite, de re ç5 R~r, uÎ.

contenu en cet..ALe ne s'étendra ou ne fera entenidà s'étendre à donnric dfuit aà aucun cet Acte lie dù..

Prtur ou:Porteurs-d'aucuùs tels 11ets de l'Armée comme ufcit, quporroiènt cerdiet
pcaeupcurn-le

Auu aucune-


